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Redynamisation des commerces de centre-ville 
de l’Agglomération 
La Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais a voté, lors 
du conseil communautaire du 27 septembre, l’abattement de 15 % 
de la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties en 
faveur des magasins et boutiques - de moins de 400 m2 - qui ne sont 
pas intégrés à un ensemble commercial. Cette disposition s’inscrit 
pleinement dans le cadre du programme « Action Coeur de Ville » 
conduit par l’Agglomération et la Ville de Sens, ainsi que dans la 
volonté de revitaliser les centre-bourgs. Cette décision concerne 
près de 800 magasins et boutiques sur l’ensemble de l’agglomération.

Adoption du contrat local de santé pour lutter 
contre les inégalités d’accès aux soins 

Voté le 27 septembre par le conseil d’agglomération et signé le 
lundi suivant pour 5 ans par l’ensemble des acteurs du Sénonais, du 
département et de la région en matière de santé, ce document porte 
l’ambition et les réponses pour réduire les inégalités territoriales et 
sociales de santé. Un Sénonais sur cinq n’a pas de médecin traitant, 
déplore Marie-Louise Fort. Aussi, le travail a été engagé dès 2016 
avec les associations, habitants et professionnels pour l’élaboration 
de ce document qui concerne tous les habitants des 27 communes de 
l’Agglomération. Une mobilisation sans précédent pour inverser la 
baisse du nombre de professionnels de santé, qu’il s’agisse de méde-
cins généralistes, spécialistes et de professionnels paramédicaux et 
désengorger les services d’urgence hospitaliers.
Des axes stratégiques pour des actions concrètes
Le contrat local de santé porte les orientations et axes développés 
durant 5 ans : le renforcement des soins de proximité et de  la pré-
vention auprès des jeunes, la lutte contre l’éloignement aux soins et 
l’isolement, la coordination des actions et agir sur la santé par l’en-
vironnement.  

Covoiturage 
L’Agglomération favorise les nouvelles  formes de mobilité en per-
mettant aux agents le remboursement des frais de co-voiturage.

Economie
Afin de reconstituer de la réserve foncière et de pouvoir propo-
ser des terrains aménagés aux porteurs de projet, la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais souhaite acquérir dans un 
premier temps 30,17 hectares afin d’étendre la zone d’activités des 
Vauguillettes à Sens et entreprendre des premiers travaux d’aména-
gement afin de proposer rapidement des terrains pour l’implanta-
tion de nouvelles entreprises.

Budgets

Le remboursement de deux  emprunts à la caisse d’Epargne rené-
gocié à la banque postal génère une économie de plus de 39  000 
euros.

Les fonds de concours

Les attributions aux communes de l’Agglomération ont été votées 
pour un montant total de 62 396, 68 €, soit 300 000 euros pour 
l’année 2018. Retrouvez le détail de ces aides sur le site de l’Agglo-
mération du Grand Sénonais.
Le city stade de Dixmonts inauguré en octobre a bénéficié des 
fonds de concours de la communauté d’agglomération du Grand 
Sénonais pour 15.921 € sur  un coût total de 96.938 € TTC.  Des 
subventions de l’État pour 32.313 € et de la Région pour 16.156 € 
sont venus compléter l’aide apporté à la commune.

Tourisme

La taxe de séjour applicable en 2019 s’élève de 0,20 € à 4 € la nuité.

Création du service commun de la donnée

Dans la cadre de la réglementation générale sur la protection des 
données personnelles et l’intégration des obligations relatives à 
l’Open data, l’Agglomération valide la création d’un service com-
mun et la création d’un poste de délégué à la protection des données.
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La gravière : une zone humide 
qui protège la biodiversité et 
des crues ! 
L’Agglomération va acquerir la  gravière du 
fond des Blanchards sur les communes de 
Gron et de Rosoy pour un montant de 686 
610 € subventionné à hauteur de 80 %. Ce 
site situé au cœur de l’agglomération par-
ticulièrement riche en faune et flore est un 
des principaux points de passage du départe-
ment d’oiseaux migrateurs. Cet ensemble de 
67,58 hectares à haute valeur environnemen-
tale sera aménagé à des fins pédagogiques et 
contribuera comme zone humide à freiner 
efficacement les eaux lors des épisodes dévas-
tateurs de crues.

Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations 
Dès la prise de la compétence, l’Agglomération du Grand Sénonais a 
enclenché un ensemble d’actions préventives et curatives comme l’en-
tretien des rus et des cours d’eau et la protection des zones humides. 
Une politique mise en place immédiatement grâce à l’anticipation du 
prélèvement de la taxe Gémapi.

180 000 € consacrés à la lutte contre les inonda-
tions

De nombreuses actions ont déjà été financées dans le cadre de cette 
nouvelle compétence : les études sur les rus Saint-Ange, Galant et 
Montgerins concernant les communes de Villeneuve-sur-Yonne, les 

Bordes, Dixmont, Fontaine-la-Gaillarde, Saligny, Sens, Saint-Clément, 
Saint Denis-lès-Sens  et Marsangy, des travaux de la rue d’Eichtal à 
Dixmont, l’enlèvement d’embâcles et l’entretien des berges sur la 
Gaillarde à Saint-Clément, la reprise du lit du ru de la Mauvotte à 
Voisines pour les principaux.

2,92 € par foyer fiscal
La contribution est répartie sur les taxes locales : le foncier bâti et 
non-bâti,  la taxe d’habitation et la cotisation foncière des entreprises.  
Pour 2019, elle a été reconduite lors du conseil communautaire du 27 
septembre pour un produit attendu de 180 000 euros soit 2,92 € en 
moyenne par foyer fiscal.

Nouvelle compétence des eaux pluviales 
Le Grand Sénonais 
souhaite répondre 
au mieux aux pro-
blématiques des 
inondations en 
prenant la com-
pétence faculta-
tive de la gestion 
d’eaux pluviales 
urbaines renfor-
çant par la même 
occasion les pos-
sibilités d’actions 
préventives.

L’agglomération mobilisée pour lutter 
contre les risques liés aux inondations

A l’aune de la tragédie que 126 communes de l’Aude ont connu le mois dernier, il est de la responsabilité des collectivités  territoriales de 
s’unir pour œuvrer à la protection des habitants et des habitats. L’Agglomération du Grand Sénonais a connu des épisodes de crues en juin 
2016 et en janvier 2018 qui ont révélé l’exposition élevée de notre territoire aux conséquences des aléas climatiques. Aussi,  la collectivité 
n’a pas attendu pour agir en initiant une politique très volontariste dès la prise de la compétence Gemapi en janvier 2018 avec une mobili-
sation de moyens, l’acquisition d’une nouvelle compétence et des partenariats afin de faire à face à ce type de catastrophe.

Partenariat avec l’établissement public territorial de bassin 
Seine Grands lacs 
Le Grand Sénonais signe une convention de partenariat avec l’Etablissement Public 
Territorial de Bassin Seine Grands Lacs qui gère les barrages du bassin de la Seine 
amont. Cette structure a acquis une expertise reconnue et accompagnera l’aggloméra-
tion pour : 
• établir le diagnostic de vulnérabilité 
territoriale aux inondations et aux 
étiages,
• accompagner la mise en œuvre du 
décret digues,
• aider à la gestion de crise.
Ce rapprochement contribuera à une 
meilleure maîtrise des aménagements 
futurs qui devront être réalisés pour la 
gestion des débits des cours d’eau.


